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RBsolution sur la Dissolution 
du Cornit6 de ~ibgration de ltOUA 

La Confgrence des Chefs dlEtat et de Gouvernement de 
llOrganisation de ltUnit& Africaine, rgunie en sa trentiGme session 
ordinaire 2 Tunis, Tunisie, du 13 au 15 juin 1994, 

Rappelant la resolution par laquelle la Conference des Chefs 
dt Etat et de Gouvernement, 5 sa prerni&re session, a d6cid6 de creer 
le comite de Coordination pour la liberation de llAfrique en mai 
1963, 

Notant avec satisfaction l'excellent travail fait par le 
Cornit6 au cours de toutes ces annges pour mettre en oeuvre ses 
d6cisions de contribuer au processus de di5colonisation et 2 
l'elimination de llapartheid, 

Notant avec satisfaction que sur vingt-deux pays qui ont 
accedk 2 llindependance, aprbs la creation de llOrganisat.ion en mai 
1963, onze pays ont acquis llauto-determination et ltind6pendance 
grsce, entre autres, 2 ltassistance directe du C a m i t &  de 
Libgration: 

1. EXPRIME sa profonde gratitude B tous les Etats Membres de 
llOUA - et h la Communaut6 Internationale pour le r61e 
louable qutils ont jou6 tout au long de la lutte contre 
le colonialisme et ltapartheid; 

2. RECONNAIT que le mandat conf i6 au ComitQ de Liberation en 
mai 1963 a 6t6 ex6cut6 de fa~on satisfaisante; 

3. DECIDE de mettre off iciellement fin audit mandat et h cet 
effet, decide la tenue h la fin du mois de Juillet ou au 
debut du mois dtAoQt 1994, en Tanzanie, dlun Sommet 
Sp6cial solennel dlun jour des dirigeants Africains; 

4. INVITE tous les Chefs dlEtat et de Gouvernement 2 
assister B cette reunion; 

5. REND UNHOMMAGE SPECIAL aux fonctionnaires du Secrgtariat 
Executif, 2 tous les niveaux, pour leur dgvouement et 
leur engagement qui ont permis la mise en oeuvre des 
dgcisions du Cornit&; 
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